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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

LIGUE AUVERGNE RHÔNE-ALPES 

Samedi 14 juin 2025  

  
 

 
	

VŒUX DES CLUBS 

Les clubs qui ont des propositions concernant l’organisation et le développement du 
handball de la ligue Auvergne Rhône-Alpes doivent les faire parvenir à la ligue avant 
le mercredi 30 avril 2025 à l’adresse 5100000.sr@ffhandball.net 
 
Ils seront inscrits dans un premier temps, à l’ordre du jour du Service Juridique et 
Réglementation qui en étudiera la conformité et décidera de la suite à donner pour 
proposition des commissions et validation au Conseil d’administration de la ligue 
AURA du samedi 17 mai 2025. 
 
Nous vous rappelons que les vœux doivent faire l’objet d’une écriture très précise 
quand vous souhaitez modifier un texte. Il s’agit souvent d’un obstacle à sa proposition 
s’il est en contradiction avec d’autres textes ou s’il est incomplet dans sa formulation. 
Il est évident que si un vœu manque de précision et d’argumentation, c’est la 
commission concernée qui doit l’interpréter et juger de son opportunité. 
 
Les vœux retenus seront débattus et mis au vote lors de l’assemblée générale de la 
ligue AURA du samedi 14 juin 2025.  
	
Attention	:	Tout	vœu	engendrant	des	dépenses	importantes	ou	perte	de	recettes	doit	être	
accompagné	 d’un	 volet	 financier	 compensant	 les	 frais	 supplémentaires	 éventuels	 que	 les	
modifications	imposent	(art.3.2.	du	Règlement	Intérieur	Ligue	AURA).  
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VŒU	N°		
	

	
	

	

	

Autres	secteurs	concernés	:	(réservé	Ligue)	

	

Arbitrage																														Sportive																																		PPF																										Médical														ITFE				

Discipline																							Financier																															Statuts	et	réglementation	

Réclamations	et	litiges														Service	aux	clubs	 																							Communication	

Autres	:	____________________	

	

	
	

Origine	du	vœu	(club…)	
	

Objet	du	vœu	:			

	

Motivation	du	vœu	:		

	

	

	

Modification	proposée	:		
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Rédacteur	du	vœu	:	

	

Avis	de	la	commission	compétente	:		

 
 

 

Avis	du	service	juridique	et	règlementation	:	

	

Avis	Conseil	d’Administration	:	


